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Convention entre l'Office fédéral de la
protection civile et l'Union suisse pour
la protection des civils concernant la
répartition des tâches et des travaux
dans le domaine de l'information

Une convention concernant la répartition des travaux et
des tâches a été passée entre l'Office fédéral de la protection

civile et l'Union suisse pour la protection des civils.
Le 26 septembre 1969, la convention a été ratifiée et rendue

valide également à l'avenir.
L'organisation graduelle d'une section de l'information
au sein de l'Office fédéral de la protection civile a nécessité

une nouvelle répartition des tâches. Cette dernière a
été mise au point par la nouvelle convention du 21

septembre 1972 qui est reproduite ci-dessous.
Les activités de l'Union suisse pour la protection des
civils et de ses sections dans le domaine de l'information,
qui est nécessaire plus que jamais, sont d'une grande
importance. En ce qui concerne les régions où il n'y a pas
de sections ou s'il s'agit de sections dont l'activité est
arrêtée pour une raison quelconque, un appel est adressé
aux autorités, mais également à toutes les personnes
intéressées qui ont assez d'esprit d'entreprise, en vue de combler

les lacunes existantes par la fondation de nouvelles
sections ou afin de régénérer des sections devenues
inactives.

Convention
entre

L'Union suisse pour la protection des civils (USPC)
et

l'Office fédéral de la protection civile (OFPC)
relative à l'information dans la protection civile

(Du 21 septembre 1972)

1. Dans le cadre de l'information de la population sur les
dangers et les possibilités de protection, information
prescrite par l'article 2, chiffre 1, de la loi fédérale du
23 mars 1962 sur la protection civile, et en application de

l'article 3, chiffre 3, de l'ordonnance du 24 mars 1964 sur
la protection civile, l'Office fédéral de la protection civile
délègue à l'Union suisse pour la protection des civils une
partie de l'activité d'information qui lui est dévolue dans
sa totalité.
2. Par principe, la répartition des tâches est réalisée selon
le tableau synoptique figurant dans l'appendice. Les
exceptions sont déterminées de cas en cas. Les décisions
de l'Office fédéral de la protection civile sont définitives.
3. Les programmes d'activité de l'Union suisse pour la
protection des civils doivent s'harmoniser avec les objectifs

fixés, avec les priorités et avec les horaires de l'Office
fédéral de la protection civile.

4. Afin d'assurer une coordination durable et étroite en
matière d'information, l'Union suisse pour la protection
des civils et l'Office fédéral de la protection civile
délégueront chacun 2 ou 3 représentants dans un groupe
de coordination chargé d'étudier au fur et à mesure les
questions d'information. Les pourparlers de ce groupe
feront l'objet d'un compte rendu qui sera présenté au
directeur de l'Office fédéral de la protection civile et au
président central de l'Union suisse pour la protection des
civils. Le groupe étudie des propositions destinées à être
soumises au directeur de l'Office fédéral de la protection
civile et au président central de l'Union suisse pour la
protection des civils. Un des délégués de l'Office fédéral
de la protection civile assume la présidence du groupe de
coordination.
5. Par principe, les domaines suivants sont du ressort
exclusif de l'Office fédéral de la protection civile:
a) les relations avec les autorités fédérales, cantonales et
communales;
b) les relations avec les offices cantonaux et communaux
de la protection civile;
c) la collaboration avec les organes de la radio et de la
télévision dans le cadre de ses compétences au sein du
Département fédéral de justice et police;
d) la collaboration avec les services de la défense nationale,

avec les organes de commandement de l'armée, ainsi
qu'avec les services de la défense nationale économique.

6. Par principe, les domaines suivants sont du ressort
exclusif de l'Union suisse pour la protection des civils:
a) les relations avec ses sections cantonales, régionales et
locales;
b) la collaboration en matière d'information d'actualité
avec les journaux et les agences de presse;
c) l'entretien des relations avec des associations étrangères

de protection civile et avec des organisations spécialisées

semblables.
7. Pour cette activité d'information, l'Office fédéral de la
protection civile verse des subsides à l'Union suisse pour
la protection des civils. Le montant de ces subsides est
fixé chaque année; il sera mentionné dans le budget de
l'Office fédéral de la protection civile.
8. La présente convention peut être dédite par chacune
des deux parties au plus tard le 30 septembre pour la fin
de l'année civile.
9. La présente convention entre en vigueur le 1er janvier
1973. Elle remplace celle du 16 novembre 1967.

Union suisse pour la protection des civils,
le président central:

L. Schürmann, Dr en droit

Office fédéral de la protection civile,
le directeur:

Walter König
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